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	ADEFIM Bretagne 
Flash n°6 – 23 décembre 2009
La loi relative à « l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie » se met en place. Elle modifie de façon sensible le paysage de la formation professionnelle et fait évoluer les conditions des prises en charges financières de l’OPCAIM.

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de ces évolutions, notamment à travers  des réunions d’information qui s’organiseront en début d’année en partenariat avec les UIMM territoriales.

En attendant, l’ensemble de l’équipe de l’Adefim Bretagne vous souhaite de belles fêtes de fin d’année et vous donne rendez-vous en 2010.

Le Directeur de l’Adefim Bretagne
Jean-Marc QUENTEL
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L’ADEFIM Bretagne fermera le 29 décembre au soir jusqu’au 4 janvier 
 
www.adefim-bretagne.fr
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 De nouvelles règles de prise en charge annoncées pour 2010
L’OPCAIM arrêtera lors de son prochain conseil d’administration qui se tiendra le 13 janvier, les nouvelles règles de prise en charge pour 2010. Ces nouvelles décisions doivent en effet prendre en compte les orientations de la loi relative à l'orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie et l’accord de branche  du 7 décembre qui en découle. 

Les nouveaux dispositifs, et plus particulièrement le transfert de 13% de la participation des entreprises au titre de la formation au FPSPP (Fonds Paritaire de sécurisation  des parcours professionnels), impacteront de façon sensible les capacités de financement de l’OPCAIM.

Sans attendre ces nouvelles décisions, a déjà été acté la reconduction jusqu’au 30 juin 2010 des mesures exceptionnelles  :

· la prise en charge de 50% des salaires bruts chargés, plafonnés à 12€/heure/stagiaire dans la limite de 200 heures.

· L’accompagnement des entreprises pour le recensement des besoins de formation  (prise en charge du coût réel de la prestation extérieure réalisée dans la limite de 5 jours par an et de 1200€ HT par jour).

· La majoration de la prise en charge des contrats de professionnalisation et la prise en charge de l’exercice de la fonction tutorale. (Ces dernières mesures sont susceptibles d’être adaptées selon les disponibilités financières.)

Nous ne manquerons pas de vous vous tenir informés par le biais de ce Flash, dès que l’ensemble de nos règles de prise en charge seront arrêtées. Dans cette attente, les règles 2009 restent encore valables, dans la limite des disponibilités de l’OPCAIM.
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 Les nouvelles durées pour la période de professionnalisation  

L’accord de branche du 7 décembre pose de nouvelles conditions pour la réalisation des périodes de professionnalisation à partir du 1er janvier.

Aucune durée minimale ne sera exigée pour  les formations dans les entreprises de moins de 50 salariés ni pour les actions qui concerneront :

Les bilans de compétences

La VAE ou les formations complémentaires à la VAE

Les formations fortement individualisées (type IFTI)

Les certifications de marché inscrites sur la liste 2 de la CPNE
En revanche, pour les entreprises de 50 à 250 salariés, les durées minimales  exigées seront désormais de 35 heures .

Pour les entreprises de plus de 250 salariés, elles seront de 70 heures.
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 Bilan 2009 : les premiers chiffres
L’Adefim Bretagne a engagé à ce jour 19,5M€, soit 19% de plus que l’année 2008. 

8200 dossiers de formation ont été traités pour 25.000 stagiaires dans 850 entreprises, avec une forte augmentation de nos interventions auprès de celles de moins de 10 salariés.  

Un bilan complet de l’activité de l’Adefim Bretagne sera fourni dans notre prochain Flash.


                   Si vous ne souhaitez plus recevoir le Flash de l’ADEFIM Bretagne, merci de nous l’indiquer.
